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COURS DE CHANGE ET RELATIONS FRANCO-SUISSES

<Pour toute opération internationale? l'UBS, bien sûr.>

A l'UBS, le <service personnalisé)
n'est pas un vain mot!

Dans le monde entier, les clients de
/'UBS apprécient la note personnelle
apportée par nos spécialistes des
questions financières: prêts nationaux

et internationaux, change et
placements sur le marché monétaire.

Nos spécialistes se familiarisent
rapidement avec les besoins spéci¬

fiques des clients. Ils s'y connaissent
en matière de gestion de portefeuilles
et sont à même d'offrir une
assistance-conseil très étendue.

Si vous voulez accéder à toutes les
ressources d'une grande banque
suisse, avec un service personnalisé
à tous les niveaux, adressez-vous à
/'UBS.

Les opérations bancaires internationales,

c'est notre affaire.

jonvier+ rnars
-f-évrier

Entre la mi-avril et la mi-juin 1983, le cours de change
entre le franc français (FF) et le franc suisse (FS) a continué
à enregistrer une variation particulièrement importante. Si,
au lendemain de la dévaluation du FF, le 22 mars, les écarts
de cours étaient restés relativement modestes, ils se sont
rapidement amplifiés par la suite. En effet, par rapport à

l'ECU, le FF n'avait été dévalué que de 2,5 %. Par rapport au
FS, cet écart atteignait 4,6 % au début du mois de juin, et
même 10,6% entre les cours extrêmes (3,29 FF pour 1 FS
le 1 5 mars; 3,64 FF pour 1 FS le 6 juin) notés durant la

période sous revue.
Si le frontalier français de Genève ou de Bâle, titulaire

d'un salaire mensuel de 3 000 FS, peut se féliciter d'avoir
accru ses revenus de mille francs français par mois par le

simple jeu de la variation du cours de change, les échanges
commerciaux et touristiques avec la France sont rendus par
contre de plus en plus difficiles. En ce qui concerne le

tourisme, on a beaucoup parlé de l'introduction d'une limite
de 2 000 francs par an pour les sorties de devises ; cette
allocation correspondait à 570 FS le jour où la décision
gouvernementale est intervenue (25 mars), mais elle ne
représentait déjà plus que 550 FS le 6 juin, soit 3,5 % de
moins en deux mois et demi. A cet égard, il convient de
rappeler qu'à l'occasion du voyage officiel du président
Mitterrand en Suisse, les autorités françaises ont donné
l'assurance formelle à leurs interlocuteurs d'outre-Jura que
les restrictions monétaires frappant les résidents français ne
seraient en aucun cas prolongées au-delà du 31 décembre
1983.
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